
 

 

 

 

Nouvelle réunion d’information proposée :  

 

L’UNSA RATP ne s’est pas rendue à la deuxième réunion d’information proposée 

par l’entreprise. 

 

En effet, l’UNSA RATP a parfaitement connaissance des incidences de la réforme 

envisagée sur notre régime de retraite RATP.  

 

L’UNSA RATP exprime une nouvelle fois son opposition à des propositions qui 

divisent encore un peu plus le corps social de l’Entreprise en créant deux nouvelles 

catégories : les agents retraitables avant 2037 et ceux retraitables après 2037. 

 

Les revendications de notre organisation syndicale qui ont suscité le dépôt de 

notre préavis illimité le 11 octobre dernier ne sont pas satisfaites. 

 

L’UNSA RATP, dans le respect de ses engagements et des décisions qui seront 

prises dans les Assemblées Générales, restera sans faillir aux côtés des agents en 

grève. 

 

A ce titre, l’UNSA RATP exige que des responsables de l’Entreprise cessent de 

colporter de fausses informations sur le terrain, indiquant que notre organisation 

syndicale serait en pleines négociations. 

 

De même, certaines organisations syndicales divisent les agents quand elles 

diffusent notamment sur les réseaux sociaux que notre préavis sera retiré le 19 

décembre.  

 

L’UNSA RATP le dit une dernière fois : le préavis sera maintenu au-delà de 2019. 

18 déc. 2019 
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